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PREAMBULE 
 
 

« Il Ŷ͛ĞƐƚ rien au monde Ě͛ĂƵƐƐŝ puissant ƋƵ͛ƵŶĞ idée dont ů͛ŚĞƵƌĞ est venue. » 

Victor HUGO 

 

 

La construction Ě͛ƵŶ projet de santé Ŷ͛ĞƐƚ pas le fruit Ě͛ƵŶ travail solitaire. Il est la formalisation Ě͛ƵŶ travail 
collectif, Ě͛ĂĐƚĞƵƌƐ engagés, souhaitant coopérer pour développer des actions pour et au service des 
habitants Ě͛ƵŶ territoire. Le projet de santé qui vous est présenté dans ce document ne déroge pas à cette 
philosophie.  

En effet, le projet de santé fut initié le 23 octobre 2021 lors Ě͛ƵŶĞ journée participative.  

Il est issu Ě͛ƵŶ diagnostic territorial qui a été construit avec ů͛ĂŝĚĞ de nos instances (Agence Régionale de 
Santé Nouvelle-Aquitaine, Caisse Primaire Ě͛�ƐƐƵƌĂŶĐĞ Maladie de la Gironde), de nos partenaires (Unions 
Régionales des Professionnels de Santé Libéraux, MSA de Gironde) et expose la situation sanitaire et sociale 
de notre territoire. 

Après plusieurs mois de travail, les grandes lignes de ce projet de santé ont pu être présentées et validées le 
24 février 2022 lors de notre dernière Assemblée Générale Ordinaire, en présence de nos adhérents. Le 
projet de santé qui vous est présenté est donc partagé par des acteurs de terrain pleinement engagés dans 
une démarche de constitution Ě͛ƵŶĞ communauté professionnelle territoriale de santĠ. 

Nous rappelons et insistons sur le fait que notre démarche est fondée sur la responsabilité, ů͛ĂƵƚŽŶŽŵŝĞ et la 
confiance envers les acteurs de notre territoire, et se réfère aux valeurs et principes de la démocratie 
sanitaire. Notre CPTS Ŷ͛ĞƐƚ pas et ne sera jamais ni un lieu, ni un instrument de contraintes de quelque nature 
que ce soit, mais bel et bien un espace de concertation et Ě͛ŝŵƉůŝĐĂƚŝŽŶ volontaire Ě͛ĂĐƚĞƵƌƐ dans des actions 
collectives.  

La CPTS Entre-Deux-Mers est donc, telle que définie dans sa charte associative, une communauté qui unit les 
compétences de tous ses acteurs afin de préserver et Ě͛améliorer la santĠ des citoyens sur son territoire.  

 

Julie MACKELBERT      Alexandre PEREZ  

Co-présidente de la CPTS Entre-Deux-Mers   Co-président de la CPTS Entre-Deux-Mers  
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« Les problèmes importants auxquels nous faisons face ne peuvent pas être résolus au même niveau de 
pensée que nous étions lorsque nous les avons créés. » 

Albert EINSTEIN 
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Yh�>Yh�^�DKd^��͛���KDW�'E�D�Ed  
 

Dr David MEREUZE, Médecin généraliste MSP Créon 
« >ĞƐ� ƐŽŝŶƐ� ƉƌŝŵĂŝƌĞƐ� ŽŶƚ� ďĞƐŽŝŶ� Ě͛ƵŶ� ŝŶǀĞƐƚŝƐƐĞŵĞŶƚ� ĚĞ� ƚŽƵƐ� ƐĞƐ� acteurs. Depuis plusieurs années, nous 
ƈƵǀƌŽŶƐ� ƉŽƵƌ� ƵŶ� ĂĐĐğƐ� ă� ůĂ� ƐĂŶƚĠ� ŽƌŐĂŶŝƐĠ� Ğƚ� ĠƋƵŝƚĂďůĞ� ĂƵ� ƐĞŝŶ� ĚĞ� ŵĂŝƐŽŶƐ� ĚĞ� ƐĂŶƚĠ� ĐƌĠĠes par des 
ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůƐ�ĚĞ�ƚĞƌƌĂŝŶ�ŝŵƉůŝƋƵĠƐ�Ğƚ�ŵŽƚŝǀĠƐ͘��ĞƚƚĞ�ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ƉůƵƌŝƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ�ƌŝĐŚĞ�Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƐ�Ğƚ�ĚĞ�
partage ĚĞ�ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞƐ�ĞƐƚ�ƵŶĞ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶ�ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ�ă�ƵŶ�ŵĂŝŶƚŝĞŶ�Ě͛ƵŶĞ�ŽĨĨƌĞ�ĚĞ�ƐŽŝŶƐ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶ�
dans une période de tension démographique. La formation initiale des étudiants dans son aspect 
ƉůƵƌŝƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞů�ĞƐƚ�ă�ƉƌŽŵŽƵǀŽŝƌ�ĐĂƌ�ĞůůĞ�ƉĂƌƚŝĐŝƉĞ�ă�ů͛Ăƚƚƌactivité de nos professions de soins primaires. 
>͛ĠĐŚĞůůĞ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ�Ě͛ƵŶĞ�ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ƉůƵƌŝƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ�ǀŝĂ� ůĂ��Wd^�ĞƐƚ�ƵŶĞ�ŽĐĐĂƐŝŽŶ�Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞƌ�ĞŶƚƌĞ�
professionnels, avec les acteurs médico sociaux, institutionnels et la population vivant sur ce territoire afin 
Ě͛ġƚƌĞ�ĂĐƚĞƵƌ�ĚĞƐ� ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�Ě͛ƵŶ�ĂĐĐğƐ�ĂƵǆ� ƐŽŝŶƐ�Ğƚ�ă� ůĂ� ƐĂŶƚĠ� ƌĠĨůĠĐŚŝes et partagées ƐƵƌ� ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�
communes. »  

Mme Isabelle MEREUZE, Orthophoniste en cabinet libéral 
« J'ai eu la chance d'intégrer le groupe pilote de la CPTS Entre-Deux-Mers à son origine. De longues soirées de 
travail pour comprendre les rouages de cette future entité, être actrice et témoin de la constitution d'une 
équipe, apporter nos compétences chacun à son niveau, et dès lors, toucher du doigt les principes fondateurs 
de cette Communauté Professionnelle de Santé : la libre implication, la confiance, l'échange entre 
professionnels dans le but commun de répondre aux besoins des habitants d'un territoire. Quel bol d'air pour 
une orthophoniste qui travaille seule dans son cabinet libéral depuis si longtemps.   
Aujourd'hui, je poursuis mon engagement en étant membre du CA et en m'impliquant notamment dans la 
commission Formation et Recherche. Je crois à la dynamique de notre territoire, aux compétences des 
professionnels de la santé et du social qui le font vivre, à leurs capacités d'interactions. Je crois aussi que 
former les acteurs actuels et futurs est un gage de réussite et de pérennisation de notre action collective. » 

M. David RUI, Kinésithérapeute en cabinet libéral 
« La coordination entre professionnels fait partie de la réflexion du personnel soignant dans le choix 
d'installation sur notre territoire de l'Entre-Deux-Mers. 
Les actions menées par la CPTS permettront cette entente. Compte-tenu de la tension démographique, nous 
tendrons vers plus d'efficacité dans l'accès aux soins primaires et le suivi thérapeutique, afin de conserver au 
mieux le capital santé de la population du territoire. 
La dynamique amorcée depuis plusieurs mois démontre l'investissement des membres de la CPTS pour mener 
à bien les objectifs dont elle s'est fixée. » 
 
Dr. William DURIEUX, Médecin Généraliste MSP Targon / Maitre de stage de l'université de Bordeaux 
« Intégrer la CPTS, c'est pour nous tous, l'occasion d'une réflexion sur l'organisation des soins et le travail 
coordonné pluriprofessionnel à l'échelle d'un grand territoire. Nous l'avons déjà mené de manière approfondie 
à l'époque de la création de notre Maison de Santé Pluriprofessionnelle à l'échelle de l'intercommunalité 
autour de Targon. Nous souhaitons apporter notre expérience antérieure à l'aventure CPTS. Accompagner les 
citoyens dans leur santé individuelle et collective est une philosophie et un des objectifs. A titre personnel, je 
suis heureux de pouvoir collaborer au sein du collectif de cette CPTS. » 
 
Mme Christiane DULONG, Citoyenne /Infirmière libérale 
« Infirmière de formation et encore en activité, élue sur le territoire de notre CPTS, c'est tout naturellement 
que j'ai décidé de rejoindre et d'en être un des acteurs. Aujourd'hui, citoyenne active, et de part mon 
expérience professionnelle, il me paraît plus que jamais judicieux de décloisonner et de créer du lien pour 
notre territoire, dont une partie est très rurale, et pour ses administrés. Créer du lien entre les professionnels 
de santé, médico-sociaux, sociaux et toutes autres structures impliquées dans ce projet a du sens pour 
prévenir, accompagner, décloisonner.  
C'est une vraie valeur ajoutée et une attractivité importante pour notre territoire. Les enjeux sont importants, 
une équipe forte, unie par une charte écrite par ses acteurs et une vraie volonté de s'inscrire dans une 
évolution positive de la prise en charge, qu'elle soit médicale, mentale sociale est un des socles de nos 
objectifs.» 
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Mme Emilie PEREIRA, Directrice de ů͛EHPAD Résidence Anna Hamilton à Targon 
« En tant que �ŝƌĞĐƚƌŝĐĞ�Ě͛ƵŶ��,W���ĐĞŶƚƌĞ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ�ĚǇŶĂŵŝƋƵĞ�Ğƚ�ƌƵƌĂů͕�ũ͛Ăŝ�ƐŽƵŚĂŝƚĠ�ŵ͛ŝŶǀĞƐƚŝƌ�ĂƵǆ�ĐƀƚĠƐ�
ĚĞƐ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůƐ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͘�:Ğ�ŵ͛ŝŵĂŐŝŶĂŝƐ�ƉŽƵǀŽŝƌ�ĨĂŝƌĞ�ŵŝĞƵǆ�Ğƚ�ĚĂǀĂŶƚĂŐĞ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ƐĞŶŝŽƌƐ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�
en situation de fragilités. Et par chance, je suis tombée sur eux ! Des acteurs de la santé engagés qui, en plus 
Ě͛ƈƵǀƌĞƌ�ĂƵx côtés de leurs patients, consacrent du temps à imaginer et construire une santé meilleure pour 
tous. Ensemble nous sommes plus forts et le simple fait Ě͛ġƚƌĞ�ƌĂƐƐĞŵďůĠƐ�ĂƵƚŽƵƌ�ĚĞ convictions communes, 
ŶŽƵƐ�ƉĞƌŵĞƚ�ĐŚĂƋƵĞ�ũŽƵƌ�ĚĞ�ŵŝĞƵǆ�ŶŽƵƐ�ĐŽŶŶĂŠƚƌĞ�Ğƚ�ĚŽŶĐ͕�Ě͛ġƚƌĞ�ƉůƵƐ�ĞĨĨŝĐĂĐĞƐ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ŚĂďŝƚĂŶƚƐ͘  
>Ă�ĚǇŶĂŵŝƋƵĞ�ĞƐƚ�ĂƵƐƐŝ�ŐƌĂŶĚĞ�ƋƵĞ�ůĞ�ƉƌŽũĞƚ͘�>͛ĞŶŐĂŐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ůĞƐ�ŵŽǇĞŶƐ�ƋƵĞ�ŶŽƵƐ�ŶŽƵƐ�ĚŽŶŶŽŶƐ�ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ͕�
ŶŽƵƐ�ƉĞƌŵĞƚƚƌŽŶƐ�Ě͛ĂƚƚĞŝŶĚƌĞ�ŶŽƐ�ŽďũĞĐƚŝĨƐ͘�:͛ĞŶ�ƐƵŝƐ�convaincue ! »  
 
M. Thierry DEMONS, Kinésithérapeute-Ostéopathe à Fargues Saint-Hilaire 
« Impliqué depuis plusieurs années dans de nombreuses démarches Ě͛ŝŶƚĞƌƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĂůŝƚĠ et notamment au 
sein des comités de pilotage régional et départemental qui ont organisé la mise en place des CPTS sur la 
Nouvelle Aquitaine, il était tout naturel que je participe à la construction du projet CPTS Entre Deux Mers pour 
améliorer la prise en charge des patients du territoire grâce à la coordination des acteurs de santé de celui-
ci. Profitons de cette dynamique nationale pour évoluer et créer nos propres dynamiques locales en 
améliorant ů͛ŽĨĨƌĞ de soins aux habitants du territoire par la mise en commun de nos compétences 
professionnelles et humaines. » 
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INTRODUCTION 
 
Le projet de santé décliné ci-après est le résultat d͛un processus qui s͛est appuyé sur les missions socles dites 
prioritaires et les missions facultatives telles que déclinées par l͛arrêté du 21 Août 2019 spécifiant les 
missions des CPTS. 

Ce travail collaboratif est passé par la réalisation d͛un diagnostic territorial pour l͛identification des besoins 
du territoire et la définition des actions visant à répondre à ces besoins. Il s͛est appuyé pour cela sur des 
analyses quantitatives et qualitatives et sur des rencontres et des réunions de travail avec différents acteurs 
du territoire. 

Il est le fruit Ě͛ƵŶĞ journée participative qui a réuni 70 personnes (des représentants de ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ des 
professionnels, des élus et des citoyens) le 23 octobre dernier à Carignan de Bordeaux. En matinée, après 
présentation des éléments constituant le diagnostic de territoire avec des données statistiques fournies par 
ů͛�Z^, la CPAM et la MSA, tous les présents ont participé à un atelier permettant de recueillir leurs 
représentations sur le contenu d͛un projet de santé avec les missions socles et optionnelles Ě͛ƵŶĞ CPTS.  

L͛après-midi, des ateliers de production ont permis de dégager les axes principaux du projet de santé en 
fonction des missions. Il y a eu mise en commun des productions pour réaliser une synthèse. 

Il est également le fruit d͛une dynamique de territoire, de l͛utilisation d͛outils spécifiques proposés au niveau 
national (Plexus), d͛une participation active lors des évènements liés aux CPTS, de la création de lien au 
niveau régional et d͛une participation active au sein des instances (AGORALIB). 

Les conclusions de ce travail, synthétisées dans ce document ne doivent pas être envisagées comme 
définitives. Elles représentent une vision du territoire au moment de la création de la CPTS. Ce travail sera 
poursuivi et enrichi, grâce aux expériences et témoignages des professionnels et des habitants souhaitant y 
participer, tout au long de la vie de la CPTS. 

Ainsi, le projet de la CPTS a vocation à être développé et amplifié au fur et à mesure des années, en fonction 
des besoins identifiés par les professionnels de santé et usagers ou acteurs de la santé. 
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PARTIE 1 : LE DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 

1.1 LE TERRITOIRE ET SA POPULATION 
 
Le territoire de la CPTS de l͛Entre-Deux-Mers est composé de 72 communes. Ce territoire attractif qui connaît 
une dynamique démographique positive comptait 80 874 habitants en 2018. 
 

x Communes concernées par le projet :  
 
Baigneaux, Baron, Baurech, Bellebat, Bellefond, Blésignac, Bonnetan, Béguey, Cadillac, Camarsac, Cambes, 
Camblanes-et-Meynac, Camiac-et-Saint-Denis, Capian, Cardan, Carignan-de-Bordeaux, Castelviel, Cessac, 
Courpiac, Croignon, Créon, Cursan, Cénac, Coirac, Dardenac, Daubèze, Donzac, Escoussans, Espiet, Faleyras, 
Fargues-Saint-Hilaire, Frontenac, Gabarnac, Haux, La Sauve, Ladaux, Langoiran, Laroque, Latresne, Le Pout, 
Le Tourne, Lestiac-sur-Garonne, Lignan-de-Bordeaux, Loupes, Loupiac, Lugasson, Madirac, Martres, 
Monprimblanc, Montignac, Omet, Paillet, Pompignac, Porte-de-Benauge, Quinsac, Rions, Romagne, Sadirac, 
Saint-Brice, Saint-Caprais-de-Bordeaux, Saint-Genis-du-Bois, Saint-Genès-de-Lombaud, Saint-Léon, Saint-
Sulpice-de-Pommiers, Sainte-Croix-du-Mont, ^ĂůůĞďƈƵĨ͕ Sauveterre-de-Guyenne, Soulignac, Tabanac, 
Targon, Tresses, Villenave-de-Rions. 
 

x Répartition de la population et densité de population 

Les 12 communes les plus peuplées concentrent 51% de la population. La densité varie de moins de 25 
hab./km2 (Montignac, Saint-Sulpice-de- Pommiers) à plus de 500 hab./km2 (Cadillac, Créon ...). 
Trois zones se dessinent grossièrement : les communes au Nord sous influence de la Métropole bordelaise, 
un axe autour de Cadillac et une zone moins densément peuplée à l͛Est. 

 

A ů͛ĠĐŚĞůůĞ communale : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Insee, Recensement de la population, exploitation principale ± 2018 
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x Répartition par âge 
 
Comparativement aux niveaux départemental, régional et national, la tranche Ě͛ąŐĞƐ des moins de 20 ans 
(et surtout des moins de 15 ans) ainsi que celle des 40-64 ans sont sur-représentées. 
 
Répartition de la population par tranche Ě͛ąŐĞƐ : 

 
 

 

 

x Composition des ménages : 

 

Les ménages sont composés en majorité de couples avec enfants (plus de la moitié de la population vit 
dans ce type de ménages). Les familles monoparentales constituent une catégorie de ménages en 
progression. La proportion de personnes vivant seules tend à augmenter aux âges plus avancés. 

 
 

x Emploi et chômage, catégories socio-professionnelles : 
 
Plus de 77% de la population des 15-64 ans sont actifs. Le taux chômage est globalement inférieur au taux 
girondin (9,6% contre 12,8% en Gironde). Cependant, pour les jeunes femmes âgées de 15-24 ans, la situation 
est en revanche plus défavorable. Par ailleurs, de fortes disparités sont enregistrées au sein du territoire, 
avec des taux de chômage plus élevés à Cadillac et dans les communes environnantes. 

La population active des 15-64 ans (38 136 actifs) est composée en majorité de professions intermédiaires 
et employés. A noter, la présence agricole sur le territoire est significative, supérieure à la moyenne 
girondine (en termes Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ et de couverture au titre de ů͛ĂƐƐƵƌĂŶĐĞ maladie). 

 

 

 

 

 
 

Source : Insee, Recensement de la population, exploitation principale ± 2018 
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Répartition de la population active des 15-64 ans selon la catégorie socioprofessionnelle : 
 

 

x Revenus et niveau de vie 
 
Au regard des indicateurs de revenus, la situation est globalement favorable. Cependant, la carte relative au 
niveau de vie par commune illustre les fortes disparités au sein du territoire : les communes du nord sous 
influence directe de Bordeaux ont les niveaux de vie les plus élevés (notamment supérieurs à 26000 euros : 
Cénac, Pompignac, Latresne) tandis que Cadillac et Sauveterre-de-Guyenne enregistrent les revenus les plus 
bas (inférieurs à 18000 euros). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Source : Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Ocarina ORS-Nouvelle Aquitaine 

Source : Insee, Recensement de la population, exploitations principale et complémentaire ± 2018 
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1.2 >͛K&&Z� DE SOINS 

x Les professionnels libéraux : effectifs, densité et âge 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ du territoire, la densité est légèrement inférieure à la moyenne girondine pour les médecins 
généralistes mais aussi les masseurs kinésithérapeutes ; elle est comparable pour les chirurgiens-dentistes. 
Elle est en revanche très inférieure pour les médecins spécialistes. A ů͛ŽƉƉŽƐĠ͕ la densité des sages-femmes 
est plus forte. La proportion des 60 ans et plus est sensiblement plus élevée chez les médecins généralistes 
et surtout les spécialistes. Toutefois, il est à souligner que les professionnels de santé présentent un profil 
plus jeune sur le territoire de la CPTS de ů͛�ŶƚƌĞ-Deux-Mers comparativement à la Gironde. 
 

Répartition des médecins généralistes à ů͛ĠĐŚĞůůĞ communale : 
 
La   structuration de ů͛ŽĨĨƌĞ de soins sur le territoire fait ressortir un schéma assez récurrent avec les 
communes à proximité de la Métropole bordelaise, ů͛ĂǆĞ en direction de Cadillac et un axe 
Targon/Sauveterre-de-Guyenne. 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

Source : CPAM de la Gironde pour le département (situation au 10/05/2021), REZONE-CPTS pour le territoire de la CPTS 
(mars 2021), INSEE (RP2017) * densité pour 10 000 habitants, sauf pour les gynécologues et les sages-femmes pour 10 000 
femmes âgées de 15 ans et plus. Extrait du « Diagnostic territorial pour le territoire de la CPTS Entre-Deux-Mers ». 
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Répartition des infirmiers à ů͛ĠĐŚĞůůĞ communale :  Répartition des masseurs-kinésithérapeutes à 
ů͛ĠĐŚĞůůĞ communale : 

 

Répartition des sage-femmes à ů͛ĠĐŚĞůůĞ communale :  Répartition des chirurgiens-dentistes à ů͛ĠĐŚĞůůĞ 
communale : 

 

Répartition des médecins spécialistes à   Répartition des pharmacies à ů͛ĠĐŚĞůůĞ communale : 
ů͛ĠĐŚĞůůĞ communale :       

 
 
 
 

Source : Données SNDS (Juin 2021)-Rapport REZONE-CPTS pour les communes du territoire de la CPTS (19/08/21) 
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Répartition des structures présentes sur le territoire : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3 >͛����^ AUX SOINS 

x La population protégée : les populations fragilisées en termes de santé et économiques 
 

Population exonérée au titre Ě͛ƵŶĞ Affection de Longue Durée (ALD) : une proportion équivalente au 
niveau départemental mais de fortes variations à ů͛ĠĐŚĞůůĞ communale. 

 

 

 

23,2% 23,3%
25,2%

23,7%

% Population exonérée au titre d'une ALD (1)

CPTS Entre Deux Mers Gironde Nouvelle Aquitaine France

Source : REZONE-CPTS (data.gouv.fr, FINESS ± Mars 2021) 
Extrait du « Diagnostic territorial pour le territoire de la CPTS Entre-Deux-Mers, CPAM Gironde » 
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Population couverte par la Complémentaire Santé Solidaire : une proportion deux fois moins importante 
ƋƵ͛ĂƵ niveau girondin. 

 

x Médecin traitant 

Quelque 5 000 patients âgés de 17 ans et plus Ŷ͛ŽŶƚ pas de médecin traitant ce qui représente une 
proportion de 7,6%, en retrait par rapport aux niveaux départemental, régional et national : 
respectivement 9% en Gironde, 9,7% en Nouvelle Aquitaine et 10,4% en France. 

A noter, un certain nombre de patients sans médecin traitant sont âgés de plus de 70 ans (381 patients) ou 
encore sont exonérés au titre Ě͛ƵŶĞ Affection Longue Durée (322 patients). Ces éléments sont à prendre 
avec précaution compte tenu Ě͛ƵŶ très fort taux de communes neutralisées. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

x Accessibilité potentielle localisée (APL) aux médecins généralistes 
 
 

Source : DCIR/SNDS/SNIIRAM (Année 2020). Rapport REZONE-CPTS pour le territoire de la CPTS (19/08/21). 

Taux de communes neutralisées : CSS (32,9%). 

Médecins traitants et âge des patients Médecins traitants et exonération ALD des patients 

Source : DCIR/SNDS/SNIIRAM (Année 2020). Rapport REZONE-CPTS pour le territoire de la CPTS (19/08/21). 
Taux de communes neutralisées : 17 ans et plus sans MT (12,9%) - 70 ans et plus sans MT (74,3%) - 17 ans et plus 
sans MT et en ALD (80%) 
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>͛Accessibilité Potentielle Localisée (APL) aux médecins généralistes est un indicateur qui vient 
compléter et préciser les indicateurs Ě͛ŽĨĨƌĞ de soins en termes Ě͛ĞĨĨĞĐƚŝĨ et de densité, son calcul 
permet de tenir compte du niveau Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ des professionnels en exercice, de ů͛ŽĨĨƌĞ des communes 
environnantes mais aussi de la structure par âge de la population. Exprimé en nombre de 
consultations/visites accessibles auprès Ě͛ƵŶ médecin généraliste par habitant standardisé et par an, 
il Ɛ͛ĠůğǀĞ sur le territoire en moyenne à 4,2. La cartographie communale permet de confirmer des 
disparités Ě͛ŽĨĨƌĞ et de dotations. 
 
Accessibilité potentielle localisée aux médecins par commune : nombre de C et V par an par habitant en 
2018 :  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

x Recours hospitaliers 

En 2019, plus de 6 900 passages aux urgences non suivis Ě͛ŚŽƐƉŝƚĂůŝƐĂƚŝŽŶ et près de 1 700 admissions directes 
en service médecine à la demande Ě͛ƵŶ médecin de ville ont été dénombrés.  
 

 

 

 

 

  

 

 

 

Source : ATIH (Année 2019). Rapport REZONE-CPTS pour le territoire de la CPTS (19/08/21).  

Taux de communes neutralisées : 1. (5,7%) - 2. (37,1%). 

Source : DREES / Exploitation cartographie MSA Gironde  
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1.4 LES PARCOURS DE SOINS 

x Les 5 principales ALD sur le territoire 
 

De manière générale, les proportions sont proches du niveau départemental (en léger retrait toutefois pour 
les affections psychiatriques de longue durée). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.5 LA PREVENTION 

x Antibiorésistance 

Comparable aux niveaux départemental et 
régional, la part de la population traitée par 
antibiotiques particulièrement générateurs 
Ě͛ĂŶƚŝďŝŽƌĠƐŝƐƚĂŶĐĞ est supérieure à la 
moyenne nationale. 
 

 

x Dépistage des cancers 

La situation du territoire est plutôt favorable 
puisque la part de la population participant 
aux dépistages des cancers (cancers du sein, 
colorectal et col de ů͛ƵƚĠƌƵƐͿ est supérieure 
aux taux départemental, régional et 
national. 
 

 

 

 

Source : DCIR/SNDS/SNIIRAM (Année 2020). Extrait du « Diagnostic territorial pour le territoire de la CPTS Entre-Deux-Mers, 
CPAM Gironde » 
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x Vaccination 
 
Les taux relatifs à la vaccination sont également supérieurs sur le territoire : contre la grippe saisonnière (65 
ans et plus), contre la grippe saisonnière des populations à risque (16 à 64 ans en ALD ou présentant une 
maladie chronique), contre la Rougeole/Oreillons/Rubéole et anti-méningocoque C. 

 

x Examens bucco-dentaires chez les moins de 16 ans 

Le constat est également favorable sur le territoire en termes de prévention en santé bucco-dentaire des 
moins de 16 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DCIR/SNDS/SNIIRAM (Année 2020). Rapport REZONE-CPTS pour le territoire de la CPTS (19/08/21) 

Taux de communes neutralisées : Antibiorésistance (4,3%) - Cancer du sein (4,3 %) - Cancer colorectal (7,1%) - Cancer Col de 
l¶XWpUXV (1,4%) - Grippe saisonnière (2,9%) - Grippe saisonnière personnes à risque (50%) - ROR (67,1%) - Méningocoque C 
(67,1%) - Examens bucco-dentaires (21,4%) 
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1.6 DIAGNOSTIC TERRITORIAL QUALITATIF 
 

Des questionnaires ont été envoyés par le biais de la CPAM à tous les professionnels de la santé du 
territoire entre octobre 2021 et janvier 2022. 

Parmi les professionnels répondants : 
 
� 54,4 % exercent en cabinet libéral individuel  
� 30,1 % en MSP (Maison de Santé Pluriprofessionnelle)  
� 5,9 % en ESP (Equipe de Soins Primaires) 
� 5,1 % en établissement sanitaire  
� 4,5 % autre 
 

Ce sont des infirmières (25,7%), des kinésithérapeutes (20,6%), des médecins généralistes (16,2 %), des 
orthophonistes (8,1%), des pharmaciens Ě͛ŽĨĨŝĐŝŶĞ (6,6%), des podologues (5,9%), des médecins spécialistes 
(5,1%), des chirurgiens-dentistes (2,9%), des diététiciens nutritionnistes (2,1%), autre (6,8% : 2 
ergothérapeutes, 2 biologistes ,1 psychologue, 1 orthoptiste, 1 aide-soignante). 
 
Près de 83 % Ě͛ĞŶƚƌĞ eux sont maîtres de stage ou envisagent de ů͛ġƚƌĞ un jour. 
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Plusieurs questions sur la vision du territoire par les professionnels ont été posées. Globalement, ils sont 
satisfaits de ů͛ŽĨĨƌĞ de soins et ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ actuelle sauf au niveau de ů͛ĂĐĐğƐ aux spécialistes et la 
coordination ville-hôpital. Ils souhaitent plus de prévention. 

 

Nous avons ensuite interrogé les professionnels sur les apports potentiels Ě͛ƵŶĞ CPTS dans leur exercice. 
Ceux-ci sont convaincus que celle-ci améliorera la coordination interprofessionnelle y compris médico-
sociale mais restent dubitatifs quant à ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ de leur exercice propre ou ů͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ pour de 
nouveaux professionnels.  

 

Pour autant, les difficultés rencontrées par 83 répondants sont précisément la communication/coordination 
interprofessionnelle (35%), le manque de moyens humains (25%), la communication/coordination avec 
ů͛,ƀpital (11%), ů͛accès aux soins (10%), les tâches administratives (5%), ů͛ĂĐĐğƐ aux spécialistes (4%); ce qui 
correspond aux missions Ě͛ƵŶĞ CPTS. 
 
Lorsque nous les avons interrogés sur les leviers ou actions qui faciliteraient leur quotidien, l͛utilisation 
d'outils de communication et d'organisation interprofessionnels (ex : plateformes sécurisées, WhatsApp, 
annuaire, réunŝŽŶƐ͙Ϳ ont été cités comme outils souhaités. Les formations organisées sur le territoire, les 
échanges, les rencontres interprofessionnelles, le travail en équipe sont ressortis également comme actions 
permettant de sortir de ů͛ŝƐŽůĞŵĞŶƚ et lutter contre ů͛ĠƉƵŝƐĞŵĞŶƚ professionnel.  
 
En ce qui concerne la question ouverte sur les ͚͚AXES PRIORITAIRES DE LA CPTS͛͛  
83 répondants ont exprimé 52 réponses différentes : 
La santé mentale (15,4%), la prévention (école, écrans, maladies cardio-vasculaires ou non spécifiée) (15,4%), 
la communication interprofessionnelle (9,6%), l͛accès aux soins (MT, SNP, spécialistes) (9,6%), la coordination 
ville Hôpital (5,8 %), et la santé au Travail (5,8%) sont arrivés au premier plan. 
 
 

Accès aux soins 
spécialisés 

Coordination  
entre pro.  

1er recours 
Orga parcours  

de soins / Ville-hôp. 
Dispositifs  

de prévention 
Qualité des prises 

en charge 
proposées 

Attractivité pour les 
jeunes pro. 

Permanence  
des soins 

Améliorer la 
coordination du 1er 

recours  
Apporter 

 des solutions 
adaptées   

Améliorer la 
coordination avec 

O¶+{SLWDO  
Améliorer les 

conditions 
G¶H[HUFLFH 

Améliorer O¶DWWUDFWLYLWp 
des jeunes pro. 

Améliorer la 
prise en charge 

des patients  
Améliorer la 

coordination entre 
médical/social 
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Puis ont été cités 1 à 2 fois seulement : les soins palliatifs, ů͛ĂŝĚĞ à la personne, ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ de l͛accès aux 
kinés, la parentalité, ů͛accès aux transports sanitaires, le maintien à domicile des personnes âgées, ů͛ŽďĠƐŝƚĠ 
(enfant/ado), les parcours complexes, les douleurs chroniques, la santé environnementale, les violences intra 
familiales, la téléconsultation, ů͛ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ de nouveaux professionnels.  
 
Concernant ů͛ĂĐĐğƐ aux soins non programmés, 63 médecins ont répondu à un questionnaire spécifique sur 
85 médecins interrogés. 80 % sont plutôt favorables à l'idée de participer à l'accueil de nouveaux patients 
et à l'organisation des soins non programmés.    
 
Toutes ces réponses nous confortent sur le fait que les professionnels ont confiance en cette future CPTS 
pour répondre à leurs besoins. Ceux-ci correspondent grandement aux missions socles et optionnelles. 
 

 

1.7 SYNTHESE DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET PERSPECTIVES 
 
Au vu de ce qui précède, à savoir les données recueillies lors du diagnostic territorial quantitatif et qualitatif, 
il apparaît que notre CPTS couvre un territoire assez hétérogène. Trois zones se dessinent :  

� les communes du nord-ouest plutôt denses sur le plan démographique (habitants /professionnels de 
santé) où les revenus sont élevés, 

� ů͛ĂǆĞ qui longe la Garonne, où la densité de population et des professionnels restent élevée mais les 
revenus sont plus faibles (particulièrement autour de Cadillac), 

� les communes de ů͛ĞƐƚ qui sont faiblement peuplées. Les habitants ont plutôt des bas revenus. Les 
professionnels y sont moins nombreux que dans les autres zones mais regroupés en pôle.  

Les habitants de cette CPTS sont globalement plus jeunes que la moyenne départementale, les 0-19 ans et 
40-64 sont sur-représentés. Il en va de même pour les professionnels de santé présentant un profil plus jeune 
comparativement à la Gironde. La proportion des 60 ans et plus est sensiblement plus élevée chez les 
médecins généralistes et surtout les spécialistes.  
 
Il y a beaucoup Ě͛ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ pour les familles ce que révèle la composition des ménages avec 
majoritairement des couples avec enfants.  Ceci en fait un territoire attractif et dynamique.  

Actuellement, la densité médicale et paramédicale est comparable à celle du département. Elle est 
légèrement inférieure en ce qui concerne les médecins généralistes et nettement inférieure pour les 
médecins spécialistes. Le problème Ě͛ĂĐĐğƐ aux soins spécialisés est déjà une difficulté relayée par les 
professionnels interrogés mais va devenir de plus en plus criant ces prochaines années. Heureusement, 
beaucoup de soignants sont maîtres de stage ou projettent de ů͛ġƚƌĞ͕ ce qui facilitera ů͛ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ de 
nouveaux jeunes professionnels dans les années futures. Nous savons que la maîtrise de stage permet de 
pérenniser les nouvelles installations. La CPTS va en faire un de ses axes prioritaires.  

Les médecins actuellement installés sur notre territoire sont déjà bien impliqués dans les prises en charge 
complexes de leurs patients puisque le recours aux urgences sans hospitalisation est moitié moindre sur 
notre CPTS ƋƵ͛ă ů͛ĠĐŚĞůůĞ nationale. Pour aller dans ce sens, nous remarquons que le taux Ě͛ĂĚŵŝƐƐŝŽŶƐ 
directes dans les services hospitaliers de médecine est un petit peu plus élevé également, ce qui témoigne 
Ě͛ƵŶĞ bonne organisation professionnelle déjà existante.  

 

 

 



 

Projet de Santé ʹ CPTS Entre-Deux-Mers          P a g e  25 | 122 

 

Le territoire comporte également 5 MSP et 1 ESP qui ont déjà ů͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞ Ě͛ĂǀŽŝƌ rédigé un projet de santé 
avec des missions Ě͛ĂĐĐğƐ aux soins, de coordination et des missions de santé publique. Certains programmes 
de prévention comme le programmes Ě͛�dW « Mieux vivre avec vos artères » porté par une association locale, 
ou celui autour de la santé mentale porté par le CH de Cadillac sont actifs.  
Des actions autour des violences sexistes, intra-familiales et faites aux femmes portées par la communauté 
des communes du Créonnais existent également.  
Nous pensons ƋƵ͛ŝů faut valoriser ces actions ƉƵŝƐƋƵ͛ĞůůĞƐ répondent aux principales ALD présentes sur notre 
territoire et aux besoins exprimés par les professionnels interrogés. La CPTS a vocation de les étendre sur 
tout le territoire.  
 
Nous avons la chance Ě͛ĂǀŽŝƌ une structure hospitalière psychiatrique à Cadillac ainsi ƋƵ͛ƵŶĞ antenne de 
ů͛,�� (Hospitalisation A Domicile) de Libourne implantée à Créon. Cette proximité nous permet Ě͛ĞŶǀŝƐĂŐĞƌ 
des actions pour fluidifier les parcours ville-hôpital autour de la santé mentale et des personnes fragilisées à 
domicile. Nous souhaitons tisser des liens avec les structures hospitalières sur la Métropole bordelaise, 
Libourne et Langon pour aller dans ce sens.  

La crise Covid a fait apparaître de multiples actions de coordination et de mutualisation des ressources. Un 
centre de dépistage Ɛ͛ĞƐƚ monté à Créon avant même que les laboratoires et les officines prennent le relais 
grâce à ů͛ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞ de quelques soignants et au soutien financier Ě͛ƵŶ groupe privé. Un groupe WhatsApp 
Ɛ͛ĞƐƚ créé pour mieux se coordonner. Les professionnels du territoire ont reconnu alors la plus-value de 
ů͛ĞŶƚƌĂŝĚĞ͕ du partage, de ů͛ĠƋƵŝƚĠ dans leur exercice professionnel.  

Ce sont ces valeurs que notre CPTS Entre Deux Mers met en avant dans sa charte et qui transparaîtra dans 
ses actions.  

En conclusion, le projet de santé de cette CPTS Ɛ͛ĂƉƉƵŝĞ déjà sur une dynamique de territoire riche et les 
actions qui seront présentées ci-après en découlent. Elles sont rédigées sous la forme de fiches-actions, ce 
qui nous a semblé gagner en clarté et être déjà un début prometteur pour les futurs groupes de travail qui 
vont Ɛ͛ĞŶ saisir.  
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PARTIE 2 : LE PROJET DE SANTE 
 

2.1 RAPPEL DES MISSIONS SOCLES ET COMPLEMENTAIRES �͛hE� CPTS  
 

 

 

 

 

 

 

Améliorer ů͛accès aux soins 
(notamment ů͛accès à un 

médecin traitant et ů͛accès aux 
soins non programmés) 

Organiser des parcours  
pluri professionnels 
 autour du patient 

Développer des 
actions territoriales 

de prévention 

Améliorer la qualité et  
la pertinence des soins 

4 MISSIONS SOCLES 

Gestion de 
crises sanitaires 

Accompagner les 
professionnels de santé 

sur le territoire 

2 MISSIONS COMPLEMENTAIRES 
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2.2 LES MISSIONS SOCLES CPTS ENTRE-DEUX-MERS   
2.2.1 Améliorer ů͛ĂĐĐğƐ aux soins 
 

Fiche Action Améliorer l͛accès aux soins 
Action 1 : Faciliter l͛accès à un médecin traitant pour la population du territoire de la CPTS 

 

Pilote  Acteurs et Partenaires 

- David MEREUZE 
Médecin généraliste Créon 
06 66 22 09 50 
dav.mereuze@gmail.com 
- William Durieux 
Médecin généraliste Targon 
06 71 72 54 03 
william.durieux@u-bordeaux.fr 

 Membres de la CPTS, 
Professionnels de santé du territoire, 
Professionnels des Etablissements sanitaires, 
Etablissements et services médico-sociaux et sociaux 
Collectivités territoriales et partenaires institutionnels 
CPAM 

Problématique  Objectifs 

Sur le territoire : 5000 habitants Ŷ͛ŽŶƚ 
pas de médecin traitant.  

 Objectif Général :  

 - Permettre à chaque citoyen du territoire en 
demande, de se voir proposer un médecin traitant. 

 Objectif Opérationnel : 

 - Mettre en place un dispositif Ě͛ĂĐĐğƐ à un médecin 
traitant 

 

Actions à mettre en place 

-  Recenser les patients sans médecin traitant.  
-  Recenser les médecins qui accueillent des nouveaux patients ou susceptibles Ě͛ĞŶ accueillir 
-  Organiser une répartition territoriale de ů͛ĂĐĐğƐ à un médecin traitant en cas de demande.  
-  Créer un dispositif de mise en relation pour les patients en recherche Ě͛ƵŶ médecin traitant.  
-  Mettre en place ce dispositif auprès des acteurs et partenaires 
-  Évaluer le dispositif Ě͛ĂĐĐğƐ au médecin traitant et apporter les améliorations à la demande des   
   médecins et des habitants.  

  

 Calendrier Prévisionnel  Indicateurs 

x Recensement des médecins : Fait 
x Signature de ů͛��/ envisagée en Mai ou Juin 

2022 
x Organisation de la répartition des 

médecins : en cours Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ 
x Démarrage de ů͛ĂĐƚŝŽŶ envisagée en 2022 
 

 x % par rapport au nombre Ě͛ŚĂďŝƚĂŶƚƐ 
x Evaluer ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ et ů͛ĞĨĨŝĐŝĞŶĐĞ du dispositif 
x Population couverte par un MT 
x Population de plus de 70 ans couverte par un 

MT 
x Population en ALD couverte par un MT 
x Population à la C2S couverte par un MT 
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Moyens nécessaires 

Logistiques : 

- Ligne téléphonique 
- Salle de réunions 
- Connexion internet 
- Ordinateur 
- Vidéoprojecteur 
- Imprimante 
- Site Internet 
- Plateforme 

Humains 

- Coordinatrice de la CPTS 
- Pilote de ů͛ĂĐƚŝŽŶ 
- Membres du CA 
- Membres de la Commission Recherche et Formation 
- Membres de la Commission Projet de santé 
- Médecins et professionnels de santé adhérents à la CPTS 

Financiers 

- Rémunération : coordinateur, pilote de ů͛ĂĐƚŝŽŶ͕ membres du CA, membres de la CPTS lors des 
réunions 

- Financement structurel (locaux, ordinateur, internet, déplacements, médecins et professionnels 
de santé intervenants͙Ϳ 

- Impression : outils de communication, documents de travail, documents de communication, 
comptes-ƌĞŶĚƵƐ͙ 

- Site internet / plateforme (téléphonique / agenda commun) 
- Evènementiel (organisation de temps Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ pour les citoyens, les patients et les 

membres de la CPTS)  
- Location de salle 
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Fiche Action Améliorer l͛accès aux soins 
Action 2 : Améliorer la prise en charge des soins non programmés en ville 

 

Pilote  Acteurs et Partenaires 

- David MEREUZE 
Médecin généraliste Créon 
06 66 22 09 50 
dav.mereuze@gmail.com 
- Laurent VANDAMME 
Médecin généraliste Targon 
06 13 45 61 89 
vandammel@wanadoo.fr 

  
Membres de la CPTS, 
Professionnels de santé du territoire, 
Professionnels des établissements sanitaires, 
établissements et services médico-sociaux et sociaux 
Collectivités territoriales et partenaires institutionnels 
SAMU Centre 15, SOS Médecin 

Problématique  Objectifs 

 
Les usagers ont parfois recours aux 
services Ě͛ƵƌŐĞŶĐĞs pour une prise en 
charge qui relève de la ville. 
 
Sur le territoire cela représente en 2019 
plus de 6 900 passages aux urgences 
non suivis Ě͛ŚŽƐƉŝƚĂůŝƐĂƚŝŽŶ  

 Objectif Général :  

 - Répondre adéquatement aux demandes de SNP aux 
habitants 
 

 Objectif Opérationnel : 

 - Construire un SAS (Service Ě͛�ĐĐğƐ aux Soins)   
  territorialisé en lien avec les organisations déjà   
  existantes 
- Eviter le recours direct aux services Ě͛ƵƌŐĞŶĐĞƐ 

 

Actions à mettre en place 

- Recenser les organisations actuelles de prise en charge des demandes de SNP (Soin Non 
Programmé) pour chaque médecin et MSP 

- Recenser les médecins généralistes volontaires pour participer à la prise en charge des soins 
non programmés. 

- Construire avec ces acteurs et les régulateurs du centre 15 un système Ě͛ĂĐĐğƐ aux soins non 
programmés équitable sur le territoire.  

- Communiquer sur ce dispositif auprès des professionnels de santé et des habitants du 
territoire. 

- Évaluer ů͛ĂĐĐĞƉƚĂďŝůŝƚĠ et ů͛ĞĨĨŝĐĂĐŝƚĠ de ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ et y apporter les améliorations 
nécessaires. 

- Travail de réflexion de structuration entre le dispositif SOS, le SAMU Centre 15 et le médecin 
généraliste 
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Calendrier Prévisionnel  Indicateurs 

x Recensement des organisations actuelles : 
Fait 

x Recensement des médecins généralistes 
volontaires : Fait 

x Signature de ů͛��/ envisagée en Mai ou Juin 
2022 

x Démarrage de ů͛ĂĐƚŝŽŶ envisagée en 2022 

 x Nombre de professionnels impliqués  
x Nombre de demandes de SNP (Soin Non 

Programmé) enregistrées par la CPTS  
x Nombre de patients adressés à ů͛ĞĨĨĞĐƚĞƵƌ 

du SAS  
x Taux de passages aux urgences non suivis 

d͛hospitalisation 
x Part des admissions directes en 

hospitalisations adressées par un 
professionnel de ville 

 

Moyens nécessaires 

Logistiques : 

- Annuaire 
- Ligne téléphonique dédiée 
- Outil informatique : réseau professionnel sécurisé 
- Protocoles de prise en charge 
- Salle de réunions 
- Connexion internet 
- Ordinateur 
- Imprimante 

Humains 

- Coordinatrice de la CPTS 
- Pilote de ů͛ĂĐƚŝŽŶ 
- Membres du CA 
- Membres de la Commission Projet de santé 
- Médecins et professionnels de santé adhérents de la CPTS 

Financiers 

- Rémunération : coordinateur, pilote de ů͛ĂĐƚŝŽŶ͕ membres du CA, membres de la CPTS lors des 
réunions 

- Financement structurel (locaux, ordinateur, internet, déplacements, médecins et professionnels 
de santé intervenants͙Ϳ 

- Impression : outils de communication, documents de travail, documents de communication, 
comptes-ƌĞŶĚƵƐ͙ 

- Site internet / plateforme (téléphonique / agenda commun) 
- Évènementiel (organisation de temps Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ pour les membres de la CPTS)  
- Location de salle 
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2.2.2 Organiser les parcours pluriprofessionnels autour du patient 
 

Fiche Action Parcours Pluri professionnels 
Action 1 : Faciliter la coordination des acteurs de soins 

 

Pilote  Acteurs et Partenaires 

- Alexandre PEREZ 
Kinésithérapeute Cénac 
06 78 37 50 81 
vicepresident.esp.sante.cenac@gmail.com 

 Membres de la CPTS, 
Professionnels de santé du territoire, 
Professionnels des établissements sanitaires, 
établissements et services médico-sociaux et 
sociaux 
Réseaux : DAC, CLIC 

Problématique  Objectifs 

Manque de communication 
interprofessionnelle. 
 
Besoin de soutien dans les prises en charges 
complexes des patients (maintien à 
domicile, soins palliatifs, santé mentale, 
ǀŝŽůĞŶĐĞƐ͙Ϳ 
 
Manque de coordination ville/hôpital 

 Objectif Général :  

 - Améliorer la prise en charge et le suivi des 
patients, notamment par une meilleure 
coordination pluriprofessionnelle, et une 
meilleure coordination Ville/Hôpital 

 Objectif Opérationnel : 

 - Proposer des parcours spécifiques répondant aux 
besoins identifiés du territoire  

 

Actions à mettre en place 

- Identifier les différents parcours de soin prévalent sur le territoire 
- Recenser ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ des acteurs de soins du territoire et constituer une plateforme de 

référence en matière de soins sur notre territoire : annuaire avec les spécificités des 
professionnels. 

- Favoriser la communication entre professionnels de santé en déployant des outils de 
communication : Plexus Santé, PAACO Globule  

- Communiquer sur ů͛�ƐƉĂĐĞ Numérique Santé 
- Créer des groupes de travail pour établir un lien avec les structures hospitalières et organiser 

une meilleure coordination ville/hôpital, de manière à déployer un service facilitateur de retour 
à domicile en sortie Ě͛ŚŽƐƉŝƚĂůŝƐĂƚŝŽŶ͘  

- Élaborer des protocoles pluriprofessionnels pour chaque parcours identifié (qui, quoi, quand, 
comment, pourquoi, pour qui, avec ƋƵŝ͙Ϳ, avec la volonté de commencer par un protocole de 
sorties d͛hospitalisation. 

- Mettre en place des partenariats en fonction des parcours identifiés  
(Exemple dans les parcours spécifiques, pour les prises en charges complexes : le DAC) 
(Exemple pour les parcours personnes âgées : EHPAD, SSIAD, service gériatrie de ů͛ŚƀƉŝƚĂů͙Ϳ 
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Calendrier Prévisionnel  Indicateurs 

x Signature de ů͛��/ envisagée en Mai ou Juin 
2022 

x Démarrage de ů͛ĂĐƚŝŽŶ envisagée en 2023.  

 x Nombre de professionnels de santé 
référencés sur Plexus et leur spécificité 

x Parcours spécifique(s) créé(s) (en priorité 
sorties d͛hospitalisation) 

   

Moyens nécessaires 

Logistiques : 

- Annuaire 
- Ligne téléphonique 
- Outil informatique : réseau professionnel sécurisé 
- Télémédecine 
- Protocoles de prise en charge 
- Salle de réunions 
- Connexion internet 
- Ordinateur 
- Rétroprojecteur 
- Imprimante 

Humains 

- Coordinatrice de la CPTS  
- Pilote de ů͛ĂĐƚŝŽŶ  
- Membres du CA 
- Membres de la Commission Projet de santé 
- Professionnels de santé, du médico-social et du social, adhérents à la CPTS 

Financiers 

- Rémunération : coordinateur, pilote de ů͛ĂĐƚŝŽŶ͕ membres du CA, membres de la CPTS lors des 
réunions 

- Financement structurel (locaux, ordinateur, internet, déplacements, professionnels de santé, du 
médico-social et du social intervenants͙Ϳ 

- Impression : outils de communication, documents de travail, documents de communication, 
comptes-ƌĞŶĚƵƐ͙ 

- Site internet / plateforme (téléphonique / agenda commun) 
- Plateforme de télémédecine, de télé soins, etc.  
- Évènementiel (organisation de temps Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ pour les membres de la CPTS)  
- Location de salle 
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Fiche Action Parcours Pluri professionnels 
Action 2 : Gestion des parcours de santé mentale 

 

Pilote  Acteurs et Partenaires 

- Nicolas GOUJON 
Médecin généraliste Targon 
05 56 23 90 17 
ngoujon@gmail.com 

 Membres de la CPTS, 
Professionnels de santé du territoire, 
Professionnels des établissements sanitaires, 
établissements et services médico-sociaux et sociaux 
Hôpital psychiatrique de Cadillac 
Collectivités territoriales et partenaires 
institutionnels 

Problématique  Objectifs 

- Crise sanitaire a dégradé la santé 
mentale des patients et a conduit au 
Ségur de la santé 

 
- Les prises en soins des patients atteints 

de pathologies mentales sont 
complexes, chronophages, et 
nécessitent ů͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ de différents 
intervenants aux enjeux parfois 
contradictoires (médecins, élus locaux, 
forces de ů͛ŽƌĚƌĞ͕ famille, etc.).  

 
- 3eme cause Ě͛�>� sur le territoire  
 
- Thème principal cité par les 

professionnels de santé interrogés 
comme mission de la CPTS 

 Objectif Général :  

 - Faciliter la prise en soins des personnes atteintes 
de pathologie mentale ou de souffrance psychique 

 Objectif Opérationnel : 

 -  Proposer des parcours répondant aux besoins des   
   patients, des familles et des acteurs impliqués 
-  Améliorer la coordination entre professionnels 

 

Actions à mettre en place 

- Recenser ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ des acteurs de soins en santé mentale du territoire, leurs compétences et 
spécificités et les rendre accessibles au travers Ě͛ƵŶ outil de communication sécurisé et 
notamment des numéros de téléphone / ligne directe entre les différents professionnels 
(différente des patients) 

- Former un groupe de travail avec les acteurs concernés pour définir les orientations stratégiques 
et opérationnelles.  

- Soutenir la mise en ƈƵǀƌĞ des actions définies 
- Définir des fiches-types pour le parcours de soin (SDRE, ĞƚĐ͙Ϳ 
- Faciliter la mise en ƈƵǀƌĞ de groupes Ě͛ĠĐŚĂŶŐĞs de pratique et de formations 
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Calendrier Prévisionnel  Indicateurs 

x Signature de ů͛��/ envisagée en Mai ou Juin 
2022 

x Démarrage de ů͛ĂĐƚŝŽŶ envisagée en 2023 

 x Nombre Ě͛ĂĐƚĞƵƌƐ recensés et 
indentifiables sur ů͛ĂŶŶƵĂŝƌĞ et leurs 
spécificités 

x Mise en place Ě͛ƵŶ outil sécurisé de 
communication 

 

Moyens nécessaires 

Logistiques : 

- Ligne téléphonique / annuaire / plateforme de mise en relation support  
- Outils informatiques 
- Protocoles de prise en charge 
- Salle de réunions 
- Connexion internet 

Humains 

- Coordinatrice de la CPTS 
- Pilote de ů͛ĂĐƚŝŽŶ 
- Membres du CA 
- Membres de la Commission Projet de santé 
- Professionnels de santé, du médico-social et du social, adhérents à la CPTS 

Financiers 

- Rémunération : coordinateur, membres du CA, membres de la CPTS lors des réunions 
- Financement structurel (locaux, ordinateur, internet, ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ͙Ϳ 
- Impression : outils de communication, documents de travail, documents de communication, 

comptes-ƌĞŶĚƵƐ͙ 
- Site internet / plateforme (téléphonique / agenda commun) 
- Evènementiel (organisation de temps Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ pour les membres de la CPTS)  
- Location de salle 
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2.2.3 Développer des actions territoriales de prévention 
 

Fiche Action Prévention 
Action 1 : Développer les programmes de prévention existants 

 

Pilote  Acteurs et Partenaires 

- Julie MACKELBERT 
Médecin généraliste  
Saint Caprais de Bordeaux 
06 14 02 03 99 
juliemackelbert1@gmail.com 

 Membres de la CPTS, 
Professionnels de santé du territoire, 
Professionnels des établissements sanitaires, 
établissements et services médico-sociaux et sociaux 
Collectivités territoriales et partenaires 
institutionnels 
Association du territoire déployant des actions de 
prévention (ex : Collectif Santé / Love In Heart / etc.)  

Problématique  Objectifs 

- Une prévalence de pathologies 
chronique (ALD) relativement élevée 
sur le territoire  

 

- Un vieillissement de la population 
accompagné Ě͛ƵŶĞ augmentation de 
celles-ci   

 Objectif Général :  

 Développer les programmes de prévention sur le 
territoire :  

- Programme en lien avec ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ physique 
- Prévention du diabète et maladies cardio-

vasculaires 

 Objectif Opérationnel : 

 - Coopérer avec les programmes existants sur le 
territoire afin de répondre aux besoins  

 

Actions à mettre en place 

-  Coopérer avec le Collectif santé afin de développer les actions Ě͛�dW et de promotion de la santé   
 sur ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ du territoire. 

-  Communiquer sur le programme Ě͛�dW POLIPATO auprès des professionnels et des habitants.  
-  Développer ů͛ĂĐĐğƐ au programme en facilitant la formation de nouveaux professionnels à ů͛�dW.  
-  Faciliter ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ des ateliers du programme en collaboration avec la coordinatrice du   

 programme.  
- Travailler sur le programme PEPS. 
-  Référencer et communiquer sur les programmes de prévention existants sur le territoire.  
-  Aider à ů͛ĠŵĞƌŐĞŶĐĞ et favoriser le développement de nouvelles thématiques de prévention   

 adaptées au besoin du territoire (ex : dépistage des cancers cutanés, dépistage des troubles  
 rachidiens chez ů͛ĞŶĨĂŶƚ͕ programme de lutte contre les TMS en entreprise, santé au travail etc.). 
 

 
 
 
 
 



 

Projet de Santé ʹ CPTS Entre-Deux-Mers          P a g e  36 | 122 

 

Calendrier Prévisionnel  Indicateurs 

x Signature de ů͛��/ envisagée en Mai ou Juin 
2022 

x Démarrage de ů͛ĂĐƚŝŽŶ envisagée en 2022 
 

 x Nombre de nouvelles thématiques de 
prévention facilitées 

x Nombre de nouveaux professionnels 
formés à ů͛�dW 

x Nombre de personnes incluses dans le 
programme POLIPATO 

 

Moyens nécessaires 

Logistiques : 

- Ligne téléphonique  
- Outils informatiques 
- Salle de réunions 
- Connexion internet 

Humains 

- Coordinatrice de la CPTS 
- Pilote de ů͛ĂĐƚŝŽŶ 
- Membres du CA 
- Membres de la Commission Projet de santé 
- Professionnels adhérents de la CPTS 

Financiers 

- Rémunération : coordinateur, membres du CA, membres de la CPTS lors des réunions 
- Financement structurel (locaux, ordinateur, internet, déplacements, structures associatives 

effectrices ͙Ϳ 
- Impression : outils de communication, documents de travail, documents de communication, 

comptes-ƌĞŶĚƵƐ͙ 
- Site internet / plateforme (téléphonique / agenda commun) 
- Evènementiel (organisation de temps Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ pour les membres de la CPTS)  
- Location de salle 
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Fiche Action Prévention 
Action 2 : Mettre en place des actions de prévention pour lutter contre les violences 

intrafamiliales 
 

Pilote  Acteurs et Partenaires 

- Julie MACKELBERT 
Médecin généraliste  
Saint Caprais de Bordeaux 
06 14 02 03 99 
juliemackelbert1@gmail.com  
- David RUI 
Kinésithérapeute, cabinet libéral 
06 81 02 27 90  
davidrui@hotmail.fr 

 Membres de la CPTS, 
Professionnels de santé du territoire, 
Professionnels des établissements sanitaires, 
établissements et services médico-sociaux et sociaux 
Collectivités territoriales et partenaires 
institutionnels et associatifs 
 

Problématique  Objectifs 

Accroissement de violences intrafamiliales 
depuis 2020 

 Objectif Général :  

 - Lutter contre les violences intrafamiliales 

 Objectif Opérationnel : 

 -  Former les professionnels au repérage des   
    violences et aux démarches Ě͛ĂůĞƌƚĞ 
- Créer du lien entre les professionnels et entre 

professionnels et partenaires sur cette thématique  

 

Actions à mettre en place 

-   Collaborer avec la Maison Ě͛�ůůĂ à Bordeaux pour proposer des formations à tous les professionnels.   
-  Collaborer avec la CdC du Créonnais qui pilote le Contrat Local de coordination et de mobilisation   
   dans la lutte contre les Violences Sexistes, Sexuelles et Intrafamiliales.  
-  Communiquer sur la ou les plateforme(s) Ě͛ĠĐŽƵƚĞ(s) existante(s). Si Ŷ͛ĞǆŝƐƚĞ pas, réfléchir à la  
   création 

 

Calendrier Prévisionnel  Indicateurs 

x Signature de ů͛��/ envisagée en Mai ou Juin 
2022 

x Démarrage de ů͛ĂĐƚŝŽŶ envisagée en 2023 

 x Nombre de professionnels formés à la 
thématique des Violences Sexistes, 
Sexuelles et Intrafamiliales  
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Moyens nécessaires 

Logistiques : 

- Ligne téléphonique  
- Outils informatiques 
- Protocoles de prise en charge 
- Salle de réunions 
- Connexion internet 
- Ordinateur 
- Imprimante 

Humains 

- Coordinatrice de la CPTS 
- Pilote Ě͛ĂĐƚŝŽŶ  
- Membres du CA 
- Membres de la Commission Projet de santé 
- Professionnels adhérents de la CPTS 
- Professionnels spécialisés 
- Bénévoles associatifs spécialisés 

Financiers 

- Rémunération : coordinateur, membres du CA, membres de la CPTS lors des travaux 
- Financement structurel (locaux, ordinateur, internet, ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ͙Ϳ 
- Impression : outils de communication, documents de travail, documents de communication, 

comptes-ƌĞŶĚƵƐ͙ 
- Site internet / plateforme (téléphonique / agenda commun) 
- Evènementiel (organisation de temps Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ et de formation pour les membres de la 

CPTS)  
- Location de salle 
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Fiche Action Prévention « Vieillir en bonne santé » 
Action 3 : Dépister précocement la perte d͛autonomie via le programme ICOPE   

 

Pilote  Acteurs et Partenaires 

- Emilie PEREIRA 
Directrice EHPAD Targon 
06 81 41 38 83 
e.pereira@mspb.com 
-  Gérard BONGIBAULT 
Président Emploi Domicile Service des 
premières Côtes (EDS) 
06 68 27 97 34 
gbongib@gmail.com 

 >͛ĞŶƐĞŵďůĞ des professionnels et acteurs des champs 
de la santé, social, médico-psychosocial ou sportifs 
présents sur le territoire : 
- Adhérents et membres de la CPTS, 
- Médecins, kinésithérapeute, infirmiers libéraux,  
- EHPAD et EHPAD Centre Ressources,  
- Élus et salariés des CCAS, 
- Le DAC/PTA et ses gestionnaires de cas, 
- Les 2 CLIC 
- Les acteurs associatifs territoriaux 

   

Problématique  Objectifs 

Les soins aux seniors sont encore trop 
centrés sur ů͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ des maladies 
et leur traitement et ne prennent pas 
suffisamment en compte la prévention et 
ů͛ĂƉƉƌŽĐŚĞ fonctionnelle. 
 
 

 Objectif Général :  

 - Permettre au plus grand nombre de vieillir en 
bonne santé via le programme ICOPE défini par 
ů͛KD^ 

 Objectif Opérationnel : 

 - Améliorer la précocité du diagnostic et de la prise 
en charge du déclin des capacités intrinsèques en 
évitant le sur-diagnostic 

- Renforcer les capacités des seniors à entretenir 
leur santé fonctionnelle 

- Contribuer à la qualité de vie des séniors et à la 
prévention de la perte Ě͛ĂƵƚŽŶŽŵŝĞ 

- Améliorer ů͛ĂĐĐğƐ aux soins dans le cadre de la 
réduction des inégalités sociales de santé par une 
inclusion prioritaire des seniors en situation de 
vulnérabilité. 
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Actions à mettre en place 

-   Former et mobiliser les acteurs de soins primaires sur le repérage/dépistage et ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ du  
    déficit des capacités intrinsèques (sur la base de ů͚ŽƵƚŝů OMS adapté au contexte français).  
-   ^͛ĂƉƉƵǇĞƌ sur des compétences à ů͛ĂƉƉƌŽĐŚĞ motivationnelle pour accompagner les seniors aux  
    changements de comportements dans le respect de leurs priorités.  
-   Structurer une organisation locale des acteurs pour la réalisation des différentes étapes de la  
    démarche ICOPE.  
-   Mettre en ƈƵǀƌĞ une démarche Ě͛ͨ aller vers » et mobiliser un partenariat local pour inclure  
    prioritairement les seniors en situations de « vulnérabilité » telles que définies dans cette  
    expérimentation, à savoir précarité, isolement social, géographique ou éloignement du système   
    de soins, en situation Ě͛ĂŝĚĂŶƚ͘ 
-   Faciliter ů͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ des seniors vers les actions de prévention des territoires sur la base Ě͛ƵŶ état  
    des lieux des ressources de prévention du territoire.  
-   Impliquer les seniors dans ů͛ĂƵƚŽ suivi de leur santé fonctionnelle par la mise à disposition Ě͛ƵŶ  
    outil simple Ě͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ 
-   Assurer la qualité des actions de dépistage des capacités en limitant le sur diagnostic (éviter les  
    faux positifs) et par une approche éthique respectueuse des souhaits de la personne 
-   ^͛ĂƉƉƵǇĞƌ sur des outils numériques 

 

Calendrier Prévisionnel  Indicateurs 

x Signature de ů͛��/ envisagée en Mai ou Juin 2022 
x Juillet décembre 2022 : création Ě͛ƵŶ groupe de 

travail CPTS chargé de la mise en ƈƵǀƌĞ de ů͛ĂĐƚŝŽŶ 
x Démarrage de ů͛ĂĐƚŝŽŶ envisagée en 2023 

 x Nombre de professionnels formés 
x Nombre Ě͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶƐ et de suivis 

réalisés  
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Moyens nécessaires 

Logistiques : 

- Ligne téléphonique / Connexion internet 
- Salle de réunions 
- Ordinateur 
- Vidéoprojecteur 
- Imprimante 

Humains 

- Coordinatrice de la CPTS 
- Pilote Ě͛ĂĐƚŝŽŶ 
- Membres du CA 
- Membres de la Commission Projet de santé 
- Adhérents de la CPTS 

Financiers 

- Rémunération : coordinateur, membres du CA, membres de la CPTS lors des réunions 
- Embauche Ě͛ƵŶ temps partiel en charge de ů͛ĂŶŝŵĂƚŝŽŶ de ce programme 
- Financement structurel (locaux, ordinateur, internet, ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ͙Ϳ 
- Impression : outils de communication, documents de travail, documents de communication, 

comptes-ƌĞŶĚƵƐ͙ 
- Site internet / plateforme (téléphonique / agenda commun) 
- Evènementiel (organisation de temps Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ et de formation pour les membres de la 

CPTS)  
- Location de salle 
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2.2.4 Gestion de crises sanitaires 
 

Fiche Action Gestion de crises sanitaires 
Action 1 : Réfléchir à l͛organisation d͛un Plan Blanc 

 

Pilote  Acteurs et Partenaires 

- Alexandre PEREZ 
Kinésithérapeute Cénac 
06 78 37 50 81 
vicepresident.esp.sante.cenac@gmail.com  
 

 Membres de la CPTS, 
Professionnels de santé du territoire, 
Professionnels des établissements sanitaires, 
établissements et services médico-sociaux et 
sociaux 
Collectivités territoriales et partenaires 
institutionnels et associatifs 

Problématique  Objectifs 

Absence de directives et Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ 
structurées préétablies de manière à faire 
face à une gestion de crise sanitaire grave. 

 Objectif Général :  

 - Anticiper, organiser et structurer les capacités 
Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ opérationnelles en cas de gestion de 
crises sanitaires 

 Objectif Opérationnel : 

 - Rédiger un Plan Blanc pour le territoire 
- Préparer les acteurs à la gestion de crises 

sanitaires 
- Faire le lien avec ů͛�Z^ 

 

Actions à mettre en place 

-  Référencer les professionnels qui participent à la gestion de crise.  
-  Mettre en place une équipe pilote de gestion de crise.  
-  Réfléchir à ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ pour la mobilisation des matériels et de la logistique de crise.  
-  Réfléchir à un plan de communication de crise.  
-  Définir et formaliser un plan Blanc pour notre territoire.    

 

Calendrier Prévisionnel  Indicateurs 

x Signature de ů͛��/ envisagée en Mai ou Juin 
2022 

x Démarrage de ů͛ĂĐƚŝŽŶ envisagée en 2023 

 x Nombre de réunions Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ  
x Formalisation et rédaction Ě͛ƵŶ Plan Blanc   
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Moyens nécessaires 

Logistiques : 

- �W/͙ 
- Ligne téléphonique 
- Salle de réunions 
- Besoins informatiques identifiés 
- Site internet / plateforme (téléphonique / agenda commun) 
- Impression : outils de communication, documents de travail, documents de communication, 

comptes-ƌĞŶĚƵƐ͙ 

Humains 

- Coordinatrice de la CPTS 
- Pilote Ě͛ĂĐƚŝŽŶ 
- Membres de la Commission Projet de santé 
- Professionnels adhérents CPTS 

Financiers 

- Rémunération : coordinateur, membres du CA, membres de la CPTS lors des réunions 
- Financement structurel (locaux, ordinateur, internet, ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ͙Ϳ 
- Impression : outils de communication, documents de travail, documents de communication, 

comptes-ƌĞŶĚƵƐ͙ 
- Site internet / plateforme (téléphonique / agenda commun) 
- Location de salle 
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Fiche Action Gestion de crises sanitaires 
Action 2 : Formaliser une réponse opérationnelle sur les tests et la vaccination 

Pilote  Acteurs et Partenaires 

- Alexandre PEREZ 
Kinésithérapeute Cénac 
06 78 37 50 81 
vicepresident.esp.sante.cenac@gmail.com 

 Membres de la CPTS, 
Professionnels de santé du territoire, 
Professionnels des établissements sanitaires, 
établissements et services médico-sociaux et 
sociaux 
Collectivités territoriales et partenaires 
institutionnels et associatifs 

Problématique  Objectifs 

Crises sanitaires épidémiques  Objectif Général :  

 - Constituer une cellule de coordination en réponse 
à un besoin de gestion de crises sanitaires 

 Objectif Opérationnel : 

 - Formaliser une réponse opérationnelle sur les 
tests et la vaccination sur le territoire 

 

Actions à mettre en place 

-  Mettre en place une équipe pilote de gestion de crise 
-  Référencer les professionnels qui participent à la gestion de crise 
-  Veiller à la coordination des moyens pour une répartition équitable sur le territoire 
-  Organiser la mobilisation des matériels et de la logistique de crise (tests, EPI, ǀĂĐĐŝŶƐ͙Ϳ 
-  Evaluer les procédures de tests et de vaccination (retours Ě͛ŝŶĐŝĚĞŶƚƐͿ 
-  Créer un outil de planification des campagnes de tests et vaccination 
-  Etablir un schéma organisationnel pour les tests et un schéma organisationnel pour la vaccination 
-  Etablir un plan de communication de crise 

 

Calendrier Prévisionnel  Indicateurs 

x Signature de ů͛��/ envisagée en Mai ou Juin 
2022 

x Démarrage de ů͛ĂĐƚŝŽŶ envisagée en 2022 

 x Nombre de professionnels participants 
(organisés pour effectuer des tests de 
dépistage et vaccination) et répartition sur 
le territoire 
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Moyens nécessaires 

Logistiques : 

Cellule de coordination : 
- Listes de professionnels 
- Mailing listes pour chaque effecteur 
- Modérateurs de participation 
- Ligne téléphonique 
- Salle de réunions 
- Besoins informatiques identifiés 
- Site internet / plateforme (téléphonique / agenda commun) 
- Impression : outils de communication, documents de travail, documents de communication, 

comptes-ƌĞŶĚƵƐ͙ 
Opérationnel : 
-   �W/͙ 
-   Schémas organisationnels 

Humains 

- Coordinatrice de la CPTS 
- Pilote Ě͛ĂĐƚŝŽŶ 
- Membres de la Commission Projet de santé 
- Professionnels adhérents CPTS 

Financiers 

- Rémunération : coordinateur, membres du CA, membres de la CPTS lors des travaux 
- Financement structurel (locaux, ordinateur, internet, ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ͙Ϳ 
- Impression : outils de communication, documents de travail, documents de communication, 

comptes-ƌĞŶĚƵƐ͙ 
- Site internet / plateforme (téléphonique / agenda commun) 
- Location de salle 
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2.3 LES MISSIONS OPTIONNELLES CPTS ENTRE-DEUX-MERS   
2.3.1 Améliorer la qualité et la pertinence des soins 
 

Fiche Action Qualité et pertinence des soins 
Action 1 : Améliorer la formation et l͛analyse réflexive des pratiques entre professionnels 

sur le territoire 
 

Pilote  Acteurs et Partenaires 

- Julie MACKELBERT 
Médecin généraliste  
Saint Caprais de Bordeaux 
06 14 02 03 99 
juliemackelbert1@gmail.com 

 Membres de la CPTS, 
Professionnels de santé du territoire, 
Professionnels des établissements sanitaires, 
établissements et services médico-sociaux et sociaux 
Collectivités territoriales et partenaires institutionnels 

Problématique  Objectifs 

Lutter contre ů͛ŝƐŽůĞŵĞŶƚ professionnel 
Améliorer les compétences 

 Objectif Général :  

 - Améliorer la qualité et ů͛ĞĨĨŝĐŝĞŶĐĞ de la prise en 
charge des patients, en développant des démarches 
qualité dans une dimension pluriprofessionnelle 

 Objectif Opérationnel : 

 - Améliorer la formation et ů͛ĂŶĂůǇƐĞ réflexive des 
pratiques entre des professionnels sur le territoire  

 

Actions à mettre en place 

-   Recenser les formations existantes et les attentes en matière de formation des professionnels.  
-   Coopérer avec les organismes de formation afin de proposer des formations pluriprofessionnelles  
    aux acteurs du territoire.  
-   Recenser et favoriser la mise en place des groupes Ě͛ĂŶĂůǇƐĞ des pratiques mono ou  
    pluriprofessionnelles.  
-   Organiser une fois par an une journée avec thématique 

 

Calendrier Prévisionnel  Indicateurs 

x Signature de ů͛��/ envisagée en Mai ou Juin 
2022 

x Démarrage de ů͛ĂĐƚŝŽŶ envisagée en 2023.  

 x Nombre de formations proposées 
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Moyens nécessaires 

Logistiques : 

- Ligne téléphonique 
- Salle de réunions 
- Connexion internet 
- Ordinateur 
- Vidéoprojecteur 
- Imprimante 

Humains 

- Coordinatrice de la CPTS 
- Pilote Ě͛ĂĐƚŝŽŶ 
- Membres de la Commission Recherche et Formation 
- Professionnels adhérents de la CPTS 

Financiers 

- Rémunération : coordinateur, membres du CA, membres de la CPTS lors des réunions 
- Financement structurel (locaux, ordinateur, internet, ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ͙Ϳ 
- Impression : outils de communication, documents de travail, documents de communication, 

comptes-ƌĞŶĚƵƐ͙ 
- Site internet / plateforme (téléphonique / agenda commun) 
- Evènementiel (organisation de temps Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ pour les membres de la CPTS)  
- Location de salle 
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2.3.2 Accompagner les professionnels de santé sur le territoire 
 

Fiche Action Accompagnement des professionnels de santé 
Action 1 : Accompagner ů͛ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ des nouveaux professionnels de santé sur le 

territoire 
 

Pilote  Acteurs et Partenaires 

- Alexandre PEREZ 
Kinésithérapeute Cénac 
06 78 37 50 81 
vicepresident.esp.sante.cenac@gmail.com 

 Membres de la CPTS, 
Professionnels de santé du territoire, 
Professionnels des établissements sanitaires, 
établissements et services médico-sociaux et 
sociaux 
Collectivités territoriales et partenaires 
institutionnels 

Problématique  Objectifs 

Inégalité de la densité de professionnels sur 
le territoire 
 
 
 

 Objectif Général :  

 - Favoriser et faciliter ů͛ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ des 
professionnels de santé sur le territoire, 
notamment dans les zones en tension 
démographique. 

 Objectif Opérationnel : 

 - Accompagner ů͛ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ des nouveaux 
professionnels de santé sur le territoire 

 

Actions à mettre en place 

-   Communiquer sur ů͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ du territoire et les actions de la CPTS.  
-   Créer des partenariats pour un relais de ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ avec les collectivités locales.  
-   Favoriser ů͛ĂĐĐƵĞŝů Ě͛ĠƚƵĚŝĂŶƚƐ en collaborant avec les universités et les organismes de formation.  
-   Promouvoir la formation à la maitrise de stage et la faciliter.  
-   Organiser une fois par an une journée dédiée à ů͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ des professionnels  
    nouvellement installés.  

 

Calendrier Prévisionnel  Indicateurs 

x Signature de ů͛��/ envisagée en Mai ou Juin 
2022 

x Démarrage de ů͛ĂĐƚŝŽŶ envisagée en 2023. 

 x Nombre de professionnels nouvellement 
installés 
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Moyens nécessaires 

Logistiques : 

- Ligne téléphonique 
- Salle de réunions 
- Connexion internet 
- Ordinateur 
- Vidéoprojecteur 
- Imprimante 

Humains 

- Coordinatrice de la CPTS 
- Pilote Ě͛ĂĐƚŝŽŶ 
- Membres de la Commission Recherche et Formation 
- Professionnels adhérents de la CPTS 

Financiers 

- Rémunération : coordinateur, membres du CA, membres de la CPTS lors des réunions 
- Financement structurel (locaux, ordinateur, internet, ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ͙Ϳ 
- Impression : outils de communication, documents de travail, documents de communication, 

comptes-ƌĞŶĚƵƐ͙ 
- Site internet / plateforme (téléphonique / agenda commun) 
- Evènementiel (organisation de temps Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ pour les membres de la CPTS)  
- Location de salle 
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Fiche Action Accompagnement professionnels de santé 
Action 2 : Prévenir ů͛ĠƉƵŝƐĞŵĞŶƚ professionnel 

 
Pilote  Acteurs et Partenaires 

- Alexandre PEREZ 
Kinésithérapeute Cénac 
06 78 37 50 81 
vicepresident.esp.sante.cenac@gmail.com 

 Membres de la CPTS, 
Professionnels de santé du territoire, 
Professionnels des établissements sanitaires, 
établissements et services médico-sociaux et 
sociaux 
Collectivités territoriales et partenaires 
institutionnels 

Problématique  Objectifs 

Professions de soignants souvent exposés 
au surmenage 
 
 
 

 Objectif Général :  

 - Prévenir ů͛ĠƉƵŝƐĞŵĞŶƚ professionnel 

 Objectif Opérationnel : 

 -  Sensibiliser les professionnels de santé 
-  Permettre aux professionnels de santé de trouver   
    la ressource en cas de difficulté 

 

Actions à mettre en place 

-  Faire connaître le rôle de facilitateur à tous les professionnels du territoire afin ƋƵ͛ŝůƐ puissent   
    Ɛ͛ĂĚƌĞƐƐĞƌ à la CPTS en cas de difficultés.  
-  Créer un outil de suivis des sollicitations 
-  Faciliter ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ de remplacement pour les professionnels.  

 

Calendrier Prévisionnel  Indicateurs 

x Signature de ů͛��/ envisagée en Mai ou Juin 
2022 

x Démarrage de ů͛ĂĐƚŝŽŶ envisagée en 2023.  

 x Nombre de sollicitations 
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Moyens nécessaires 

Logistiques : 

- Ligne téléphonique 
- Salle de réunions 
- Connexion internet 
- Ordinateur 
- Vidéoprojecteur 
- Imprimante 

Humains 

- Coordinatrice de la CPTS 
- Pilote Ě͛ĂĐƚŝŽŶ 
- Membres de la Commission Projet de Santé 
- Professionnels adhérents CPTS 

Financiers 

- Rémunération : coordinateur, membres du CA, membres de la CPTS lors des réunions 
- Financement structurel (locaux, ordinateur, internet, ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ͙Ϳ 
- Impression : outils de communication, documents de travail, documents de communication, 

comptes-ƌĞŶĚƵƐ͙ 
- Site internet / plateforme (téléphonique / agenda commun) 
- Evènementiel (organisation de temps Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ pour les membres de la CPTS)  
- Location de salle 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Projet de Santé ʹ CPTS Entre-Deux-Mers          P a g e  52 | 122 

 

2.3.3 Guichet unique 
 

De manière générale, la CPTS Entre-Deux-Mers se veut devenir le facilitateur en santé sur le territoire 
et avoir un rôle transversal dans toutes les missions. 
 
Il existe une difficulté pour les acteurs de terrain de connaître ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ des actions présentes sur le 
territoire et ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ des acteurs.  
>ŽƌƐƋƵ͛une situation est repérée (sanitaire, sociale et/ou médico-sociale), il est parfois difficile de 
faire connaitre cette situation et par conséquent Ě͛ġƚƌĞ mis en relation avec le bon effecteur.  
 
Dans ce cadre, l͛ŽďũĞĐƚŝĨ général de la CPTS Entre-Deux-Mers est de préserver et essayer Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĞƌ 
la santé sur le territoire en communiquant sur son rôle de facilitateur et en centralisant les 
informations en lien avec le projet de santé de la CPTS pour les communiquer à tous les acteurs du 
territoire. 
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PARTIE 3 : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
3.1 LES VALEURS INSCRITES DANS UNE CHARTE  
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3.2 STRUCTURE JURIDIQUE 
 
La volonté générale de la structure gouvernementale dans la CPTS Entre-Deux-Mers est de permettre 
ů͛ĞǆƉƌĞƐƐŝŽŶ de ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ des acteurs concourant à la préservation et à ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ de la santé des 
citoyens du territoire, selon une volonté Ě͛ĠƚĂďůŝƌ une véritable démocratie sanitaire territoriale.  Pour 
cela, une association loi 1901 fut créée.  
Les détails de la gouvernance de la CPTS Entre-Deux-Mers est définie dans les statuts de l͛association 
(Annexe 1). 
 
>͛�ƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ a pour objectif principal la recherche Ě͛ƵŶĞ utilité sociale. Elle a pour vocation de soutenir 
les personnes en situation de fragilité du fait de leur situation médicale, médico-sociale ou sanitaire et 
de contribuer dans le même temps à la lutte contre ů͛ĞǆĐůƵƐŝŽŶ des bénéficiaires de ses activités. Le 
Projet de santé ƋƵ͛ĞůůĞ porte fédère les parties prenantes sur le Territoire autour de ces objectifs 
Ě͛ƵƚŝůŝƚĠ sociale et renforcement la cohésion territoriale.   
 
Pour ce faire, ů͛�ƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ a pour objet : 

x Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĞƌ la CPTS sur son territoire Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ et de mettre en ƈƵǀƌĞ le projet de santé 
dans le cadre duquel elle a été constituée, 

x Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ des réponses aux besoins de santĠ des habitants du Territoire,  

x de faciliter la coordination, la continuité, la qualité et ů͛ĞĨĨŝĐŝĞŶĐĞ des soins curatifs et 
préventifs délivrés aux habitants du Territoire par les membres de la CPTS, 

x de fédérer ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ des acteurs qui concourent à ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ des déterminants de santé 
du Territoire,  

x de faciliter ů͛ĂĐĐğƐ aux soins et ă la promotion de la santĠ, 

x de faciliter ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ de ů͛ŽĨĨƌĞ de soins et de santĠ du Territoire, 

x de faciliter ů͛ŝŵƉůŝĐĂƚŝŽŶ des habitants du Territoire dans les démarches en santĠ, 

x Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ et réaliser des actions de prévention et promotion de la santé sur le Territoire,  

x de proposer et réaliser des actions tendant à la formation des acteurs du dispositif CPTS, 

x et, plus généralement, toutes opérations, de quelque nature qu'elles soient, se rattachant 
directement ou indirectement à l'objet sus-indiqué ou à tout autre objet similaire ou connexe, 
de nature à favoriser le but poursuivi par l'Association, son extension ou son développement. 

 

3.2.1 Les Membres de ů͛ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ 
 
Les Membres Actifs sont les professionnels de santé et les personnes physiques ou morales qui 
contribuent ă ů͛ŽďũĞƚ de ů͛�ƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ͕ en apportant leur concours ă la réalisation des projets ƋƵ͛ĞůůĞ 
porte et qui partagent ses valeurs. 
 
 
Les Membres Actifs sont répartis en 7 collèges :  
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x Collège 1 « Acteurs de Soins de Premier et Second Recours » : personnes physiques issues des 
professionnels de santé libéraux ou salariés, du secteur sanitaire, médico-social ou social qui 
contribuent ă ů͛ŽďũĞƚ de ů͛�ƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ ; 

x Collège 2 « Acteurs de Soins Primaires » : personne morales prenant en charge les soins 
primaires (notamment ESP, MSP, Centres de SantĠ) ; 

x Collège 3 « Structures Sanitaires, Médico-sociales et Sociales » : personnes morales issues des 
structures du secteur sanitaire, médico-social, ou social, des réseaux de santĠ, des 
établissements sanitaires ou médico-sociaux, des bailleurs sociaux, des plateformes 
territoriales Ě͛ĂƉƉƵŝ ; 

x Collège 4 « Acteurs du Territoire » : personnes physiques, issues des habitants du Territoire ; 

x Collège 5 « Membres Chercheurs » : personnes physiques ou morales, eu égard à leur 
connaissance et compétence en matière de recherche médicale (chercheurs, universités) ; 

x Collège 6 « Membres Institutionnels » : personnes morales issues des partenaires 
institutionnels (Région, département, EPCI, etc.) ou des pôles technologiques spécialisés en 
santé et représentants professionnels élus ou non (URPS, FNAMPoS, etc.) ;  

x Collège 7 « Structures associatives en lien avec la santé » : personnes physiques ou morales 
issues des organismes à but non lucratif dont ů͛ŽďũĞƚ est lié à la santé, à la santé et au sport, à 
la santé et à la culture, ou de leurs bénévoles, administrateurs, membres et salariés. 

 
Seuls peuvent être Membres des Collèges 1, 2, 3, 4 et 7 les Membres Actifs établis sur le Territoire ou 
dont ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ couvre les besoins du Territoire.  
 
 

3.2.2 Le Bureau Directeur 
 
L͛Association est dirigée par un Bureau Directeur composé de 6 membres actifs. Ils sont élus au scrutin 
majoritaire en Assemblée Générale ordinaire, parmi les membres actifs. 
Le Bureau Directeur est composé de 2 co-présidents, 2 co-trésoriers et 2 co-secrétaires. 
Le Bureau se réunit au moins 2 fois par mois, tous les 15 jours. Il est élu pour un mandat de 2 ans.  

 

Postes NOM Prénom Profession Commune 

Co-président PEREZ Alexandre Kinésithérapeute ESP Santé Cénac Cénac 

Co-président MACKELBERT Julie Médecin généraliste MSP Collectif santé Saint-Caprais Saint-Caprais-De-Bordeaux 

Co-tresorier DEMONS Thierry Kinésithérapeute En cabinet libéral Fargues-Saint-Hilaire 

Co-tresorier DULONG Christiane Citoyen Saint Genis du Bois 

Co-secrétaire PEREIRA Émilie Directrice EHPAD Targon 

Co-secrétaire BONGIBAULT GĠrard Emploi Domicile Service des premières Côtes (EDS) Camblanes-Et-Meynac 
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3.2.3 Le Conseil Ě͛�ĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ 
 
>͛�ƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ est administrée par un Conseil Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ dont la composition est représentative 
de la variété de collèges de Membres Actifs existante.  

Les membres du Conseil Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ sont élus par ů͛Assemblée générale Ordinaire, parmi les 
Membres Actifs de ů͛�ƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ͕ pour une durée de deux (2) ans, renouvelable deux fois maximum.  

Le Conseil Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ est ainsi composĠ de quinze (15) membres de la manière suivante : 
x Collège 1 (Professionnels personnes physiques) : 5 représentants 
x Collège 2 (Personnes morales de soins primaires) : 4 représentants  
x Collège 3 (Structures sanitaires, sociales et médico-sociales) : 2 représentants 
x Collège 4 (Habitants) : 2 représentants 
x  Collège 7 (Associations en lien avec la santé) : 2 représentants.  

 

Le Conseil Ě͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ se réunit au moins deux fois par an et chaque fois ƋƵ͛ŝů est convoqué par 
la/le Président/e, sur sa propre initiative ou ă la demande Ě͛ƵŶ tiers (1/3) de ses membres.  
 
 

NOM Prénom Profession Commune 

PEREZ Alexandre Kinésithérapeute ESP Santé Cénac Cénac 

MACKELBERT Julie  Médecin généraliste MSP Collectif santé Saint-Caprais Saint-Caprais-De-
Bordeaux 

DEMONS Thierry Masseur-Kinésithérapeute-Ostéopathe Fargues-Saint-Hilaire 

MEREUZE Isabelle Orthophoniste En cabinet libéral Carignan-De-Bordeaux 

SALLENEUVE Cécile  Infirmier En cabinet libéral  Sadirac 

LE TAILLANDIER DE 
GABORY 

Jean-
Baptiste 

Médecin généraliste L'Ostal Medical, MSP de Cadillac Cadillac 

BAULLARD  Lorraine Médecin généraliste MSP Graman Langoiran Langoiran 

PEREIRA Émilie  Directrice EHPAD Targon 

BONGIBAULT  GĠrard  Emploi Domicile Service des premières Côtes (EDS) Camblanes-Et-Meynac 

BOUZIER  Claude Citoyen /retraité de l'aviation civile  Camblanes-Et-Meynac 

RUI David Kinésithérapeute En cabinet libéral Tresses 

PLAGNOLE Florence Chirurgien-dentiste / Coordinatrice MSP Targon Targon 

MEREUZE David Médecin généraliste MSP Créon Créon 

CHAIGNE Sébastien Ingénieur en électrophysiologie cardiaque / Président Association LOVE 
IN HART   

Créon 

DULONG Christiane Citoyen / Infirmière Libérale Saint Genis du Bois 
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3.2.4 >͛�ƐƐĞŵďůĠĞ Générale 
 
>͛�ƐƐĞŵďůĠĞ Générale est composée des Membres Actifs de ů͛�ƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ͘  
>͛�ƐƐĞŵďůĠĞ générale Ordinaire est convoquée au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture 
de l'exercice social, et chaque fois que nécessaire dans les conditions prévues ă ů͛ĂƌƚŝĐůĞ 11.1 de ses 
statuts. 
 

3.2.5 Composition des acteurs initialement engagés dans la lettre Ě͛ŝŶƚĞŶƚŝŽŶ 
 

x Concernant les professionnels de santé (cf. lettre Ě͛ŝŶƚĞŶƚŝŽŶͿ : 
 

Profession 1er recours Nombres Structures Ě͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ coordonnée Nom des structures 

Médecins généralistes  25 Maisons de Santé Pluriprofessionnelle (MSP) 

MSP Targon 

MSP Créon 

MSP Langoiran 

MSP Saint Caprais 

MSP ů͛KƐƚĂů Médical Cadillac 

Autres spécialités 3 Centres De Santé (CDS) 0 

Pharmaciens 7 Équipes de Soins Primaires (ESP) ESP Santé Cénac 

Infirmiers 29   

Kinésithérapeutes 8   

Orthophonistes 5   

Pédicure-podologue 2   

Chirurgiens-dentistes 2   

Psychomotriciens 1   

Orthoptistes 1   

Sages-femmes  2   

Diététiciens-nutritionnistes 1   

 
Au total 86 professionnels de santé sont impliqués depuis le début dans notre projet ainsi que 5 MSP 
et 1 ESP.  
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x Concernant les établissements de santé (cf. lettre Ě͛ŝŶƚĞŶƚŝŽŶͿ :  
 

Type Ě͛ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ Nom des 
structures Type de structure Nom des structures 

Hôpital de proximité  PETR PETR �ƈƵƌ Entre Deux Mers 

  CLIC CLIC du Sud Gironde 

  DAC '/ZKE͛��� 

  SSIAD SSIAD loupes Mutualité Santé 
services 

  SAAD emploi domicile service EDS33 

  SAAD AIDE@AVENIR 

  ITEP Dispositif OREAG Pole MACANAN 

  EHPAD EHPAD Le Hameau de la Pelou 

  
Foyer Ě͛ŚĠďĞƌŐĞŵĞŶƚ adultes 
handicapés FAH Marie Talet (ALEFPA) 

  HAD 
Hôpital à Domicile des Vignes et 
des Rivières, Antenne Créon 

 

 

x Les Adhérents 2021 
 
>͛ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ compte 101 adhérents répartis dans les 7 collèges de membres. 
Le collège 1 compte 79 adhérents 
Le collège 2 compte 6 adhérents 
Le collège 3 compte 7 adhérents 
Le collège 4 compte 7 adhérents 
Le collège 7 compte 2 adhérents 
 
Liste des adhérents en Annexe 3. 
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3.3 ORGANISATION OPERATIONNELLE 
 
En plus de la structure gouvernementale, la CPTS Entre-Deux-Mers s͛ĞƐƚ structurée de manière 
opérationnelle.  
 

3.3.1 Les Commissions 
 

La CPTS Entre-Deux-Mers se compose de 4 Commissions : 
x une Commission Administration Générale et Finances 
x une Commission Projet de Santé  
x une Commission Communication et Animation du Réseau 
x une Commission Recherche et Formation  

 
Le schéma ci-dessous expose ů͛ĂƌĐŚŝƚĞĐƚƵƌĞ globale de notre association.  
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3.3.2 Le plan Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ stratégiques 2022-2023 
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3.3.3 Les Partenaires 
 
Pour mener à bien ce projet nous avons pu établir des partenariats. 
  
Notre premier partenaire est le Pôle Territorial �ƈƵƌ-Entre-Deux-Mers (PETR), avec lequel nous avons 
pu signer une convention de coopération (cf. convention de coopération en Annexe 4) nous 
permettant Ě͛ĠƚĂďůŝƌ le siège social de notre CPTS Entre-Deux-Mers au sein du PETR à Targon.   
 
Nous sommes également membre adhérent de ů͛ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ « Agora Lib » (Cf. Bulletin Ě͛ĂĚŚĠƐŝŽŶ en 
annexe 6) qui a pour missions :  
 
- de favoriser le déploiement des CPTS sur ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ de la région en faisant émerger des 

dynamiques de CPTS sur les territoires et en sensibilisant les professionnels de santé,  

- de faire vivre les CPTS, en les accompagnant dans la mise en ƈƵǀƌĞ de leurs missions, en les 
conseillant dans ů͛élaboration de leur projet, et leur apportant un appui logistique,  

- de favoriser la coopération inter-CPTS, par la mutualisation des moyens, et le retour Ě͛expériences 
et de bonnes pratiques.  

 

3.3.4 Les outils 
 
Toujours dans ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ de mener à bien ce projet, nous avons déjà déployé plusieurs outils au sein 
de notre CPTS :  

- un outil de communication, de gestion de projet, un annuaire : ů͛ŽƵƚŝů Plexus santé ;  

- un outil de gestion des adhérents : la plateforme Helloasso ; 

- ů͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ Ě͛ƵŶ compte bancaire au Crédit Mutuelle (banque coopérative). 
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PARTIE 4 : BUDGET ET PLANIFICATION 
4.1 BUDGET 
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4.2 PLANIFICATION 
  

Catégorie Mission 

Délais de 
DEMARRAGE de la 

mission après la 
signature du contrat 

Délais MAXIMUM 
pour le déploiement 
de la mission après la 
signature du contrat 

 

Socle Améliorer ů͛ĂĐĐğƐ aux soins 6 mois 18 mois 

Socle Organiser des parcours 
pluriprofessionnels autour du patient 12 mois 24 mois 

Socle Développer des actions territoriales de 
prévention 12 mois 24 mois 

 

Socle Gestion de crises sanitaires 18 mois 26 mois 

Complémentaire Améliorer la qualité et la pertinence 
des soins Pas de délai Pas de délai 

Complémentaire Accompagner les professionnels de 
santé Pas de délai Pas de délai 

 

Complémentaire Guichet unique Pas de délai Pas de délai 
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ANNEXES 
Annexe 1 ʹ Statuts de ů͛�ƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ 
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Annexe 2 ʹ PV de ů͛�ƐƐĞŵďůĠĞ Générale Ordinaire du 24/02/2022 
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Annexe 3 ʹ Liste des adhérents 
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Annexe 4 ʹ Convention PETR 
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Annexe 5 ʹ Bulletin adhésion CPTS 
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Annexe 6 ʹ Bulletin adhésion Agora Lib  
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